
	

	

	
NOM	:	……………………………………………………………………….......	

Prénom	:	………………………………………………………………...........	

Adresse	:	…………………………………………………………………………	

……………………………		Code	postal	:	………………………………..	

Ville	:	………………………………………………………………………………	

Téléphone	:	……………………………………………………………………	

Courriel	:	…………………………………………………………………………	

Souhaite	adhérer	à	l’ALEHSAM	:	
	

o Cotisation	annuelle		(joindre	10	€)	
	

o Membre	bienfaiteur		(joindre	50	€)	
	

o Faire	un	don	de	………………….	€	
	

Chèque	libellé	à	l’ordre	de	ALEHSAM.	
	

Un	reçu	fiscal	peut	vous	être		adressé,	vous	
permettant	de	déduire	de	vos	impôts	66	%	

du	montant	de	votre	adhésion	ou	de	votre	don.	
	

Je	désire	recevoir	un	reçu	fiscal	:	
 o Oui	
 o Non		

	

Vos	dons	seront	transmis	intégralement		
pour	l’hôpital	Saint	Anne.	

	

o Je	souhaite	devenir	bénévole	dans	
l’organisation	d’actions	menées	par	l’ALEHSAM	

	

Interlocuteur	local	:	…………………………………………………	
	
	

Tél	:	…………………………………………………………………………	

Qui	sommes-nous	?	
	

L’association	a	vu	le	jour	le	23	janvier	2010.	
Elle	a	pour	objectif	de	collecter	des	fonds	

pour	aider	à	la	construction	
puis	au	fonctionnement		

de	l’hôpital	Ste	Anne	de	Mananjary	
permettant	aux	plus	pauvres	

d’avoir	accès	aux	soins.	
	

La	 volonté	 des	 fondateurs	 est	 de	 monter	 et	 de	
réaliser	 des	 actions	 permettant	 de	 réunir	 des	 fonds	
qui	seront	intégralement	reversés	au	projet.		
Toutes	les	aides	sont	les	bienvenues	:	

Ø Adhésions	
Ø Dons	et	legs	
Ø Bonnes	volontés	pour	aider	à	la	réalisation	

des	actions	qui	sont	programmées.	
	

Si	vous	êtes	intéressés	:	contactez	nous	
Adresse	mail	:	

suzanne.poirel@laposte.net	
	

	

	

	

	 					ALEHSAM	

	 127	rue	de	Metz	
		57155	MARLY	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Bulletin	

d’adhésion	

Pour	en	savoir	plus,	

consultez	le	blog	de	l’association	:	

www.alehsam.com	



		

Madagascar	:	
	
Madagascar	est	le	sixième	pays	le	plus	pauvre	
au	 monde	:	 le	 Malgache	 sans	 appui	 d’une	
classe	 	 dirigeante	 	 peu	 soucieuse	 de	 bien	
commun,	 doit	 se	 débrouiller	 seul	 pour	
améliorer	son	sort.	
	

Avec	 moins	 de	 2	 €	 par	 jour	 et	 par	
personne,	 comment	 faire	 pour	 se	 nourrir,	
se	vêtir,	se	déplacer,	éduquer	les	enfants	et	
se	soigner	?	
	

La	 pauvreté	 s’accompagne	 toujours	 d’une	
cohorte	 de	 maladies	 (lèpre,	 tuberculose,	
sida…)	 et	 de	 l’absence	 de	 soins	 pour	 la	
majeure	partie	de	la	population.	

	

Face	à		cette	misère,	

Mgr	José	ALFREDO	CAIRE	de	NOBREGA,	

évêque	du	diocèse	de	MANANJARY	
	a	décidé	de	créer	un	hôpital.	

UN	HOPITAL	GRATUIT	POUR	LES	PAUVRES	

Le	 père	 Jean-Yves	
LHOMME	 des	 Missions	
Etrangères	de	Paris,	 qui	
œuvre	 à	 Madagascar	
depuis	 1986,	 est	 chargé	
du	projet.	

	
Les	 travaux	 ont	 débuté	 en	 septembre	 2007.	
Les	 ouvriers	 sont	 Malgaches	 et	 utilisent	 les	
moyens	 disponibles	 sur	 place.	 Pas	 d’engins	
mécaniques	:	tout	se	fait	à	mains	d’hommes.	
	

L’hôpital	Sainte	Anne	comportera	:	
	

Ø Un	pôle	chirurgical	(25	Lits)	
Ø Un	pôle	médical	(25	lits)	
Ø Une	maternité	(15	lits)	

	
Le	 site	 comportera	également	 le	 logement	du	
directeur,	des	sœurs	infirmières,	du	personnel	
médical	 et	 des	 coopérants	 chargés	 de	 la	
gestion	de	l’hôpital.	

	

	

	

	

	

	

	
	

Les	bâtiments	sont	presque	achevés	
	

	

	

	

	
	
	
	
	
	

Installation	de	l’électricité	à	la	pharmacie	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Le	bloc	opératoire	


